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DDOOPPAAGGEE  --  VVIINNOOKKOOUURROOVV  SS''EENNTTRRAAIINNEE,,  MMAAIISS  RREESSTTEE  MMEENNAACCEE  PPAARR  UUNN  AAPPPPEELL  DDEE  LL''UUCCII  

TTSSRR..cchh  --  2200  jjuuiinn  22000088  

Le coureur kazakh Alexandre Vinokourov, suspendu jusqu'au 21 juillet pour un contrôle antidopage 
positif sur le dernier Tour de France, aurait repris l'entraînement malgré l'annonce de sa retraite mais 
reste menacé par un appel de l'Union cycliste internationale (UCI), a indiqué cette dernière. 

"Nous avons eu, mais pas de manière directe, des informations selon lesquelles Vinokourov 
s'entraînerait", a déclaré à l'AFP Me Philippe Verbiest, conseiller juridique de l'UCI, précisant que la 
fédération internationale avait préservé ses droits d'appel contre la sanction clémente (un an de 
suspension) infligée au coureur par sa fédération nationale en décembre dernier. 

Fin 2007, "l'UCI a introduit un appel auprès du Tribunal arbitral du sport (TAS) (elle avait 30 jours 
pour le faire après prononcé de la sanction, ndlr). Mais en raison de la confirmation de la retraite de 
Vinokourov, la procédure n'a pas été accélérée. S'il manifestait l'intention de reprendre la compétition, 
alors nous la réactiverions", a précisé M. Verbiest. 

Le 31 mai dernier, Vinokourov a participé (et remporté) la Laurentine Kivilev, une course de 100 km 
organisée sur la Côte d'Azur, où il réside, en hommage à son compatriote Andrei Kivilev décédé en 
2003 sur Paris-Nice, et confié alors qu'il effectuait trois sorties hebdomadaires. 

En décembre dernier, la fédération kazakhe l'avait suspendu pour un an seulement pour un contrôle 
antidopage positif à la transfusion sanguine homologue pratiqué sur le Tour 2007 pour lequel il était 
passible de deux ans de mise au ban. 

Le président de la fédération kazakhe avait justifié sa clémence par la volonté de laisser à son 
champion une chance de participer aux jeux Olympiques de Pékin, en août. (AFP)  

 

LLEE  CCHHAAMMPPIIOONN  DD''EEUURROOPPEE  DDEE  LLAANNCCEERR  DDUU  PPOOIIDDSS  SSUUSSPPEENNDDUU  AA  VVIIEE  

77ssuurr77  --  2200  jjuuiinn  22000088  
Le champion d'Europe en salle de lancer du poids, en 2007 à Birmingham (21m57), le Slovaque 

Mikulas Konopka a été suspendu à vie pour dopage par sa fédération, a annoncé cette dernière 

vendredi. Contrôlé hors-compétition le 13 mai, il a été déclaré positif, des traces d'anabolisants ont été 

détectées.  

 

Il s'agit de son 2e contrôle positif. Agé de 29 ans, Konopka avait déjà été convaincu de dopage aux 

anabolisants en 2002 et avait été suspendu deux ans entre mars 2002 et mars 2004. Il avait été privé 

de sa médaille de bronze remportée à l'Euro 2002 en salle. Konopka fut aussi sacré champion du 

monde juniors en 1998 à Annecy. (belga/7sur7)  
20/06/08 12h58 

 

DDOOPPAAGGEE  --  JJUUSSTTIINN  GGAATTLLIINN  PPOOUURRRRAAIITT  PPRREENNDDRREE  PPAARRTT  AAUUXX  SSEELLEECCTTIIOONNSS  OOLLYYMMPPIIQQUUEESS  

TTSSRR..cchh  --  2211  jjuuiinn  22000088  

Le sprinteur américain Justin Gatlin, suspendu quatre ans pour dopage, devrait pouvoir prendre part 
aux sélections olympiques américaines grâce à une levée provisoire de sa peine décidée par un juge 
américain, a rapporté la presse floridienne vendredi. 

Le quotidien floridien Pensacola News Journal a rapporté que le juge fédéral Lacey A. Colin avait 
accordé une audition à Gatlin, dans le cadre de l'appel du coureur qui se bat contre une suspension de 
quatre ans prononcée en janvier par l'USADA. 

Cette audition aura lieu lundi. Entre-temps, le magistrat a suspendu pendant dix jours la peine 
prononcée contre Gatlin: cette mesure suspensive pourrait donc permettre au sprinteur de participer 
aux sélections américaines pour les Jeux, qui débutent le 27 juin à Eugene, dans l'Oregon. 

"Les substances trouvées dans l'organisme du plaignant étaient et sont toujours clairement identifiées 
comme un traitement approprié pour l'affection dont il souffre, à savoir des troubles déficitaires de 
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l'attention", écrit le juge Collier dans sa note. "Il n'est pas en doute que le plaignant a entièrement 
suivi le protocole de prise de médicaments qui avait été établi à l'époque, avant de s'aligner en 
compétition", ajoute-t-il. 

Gatlin et son avocat estiment que la suspension dont il fait l'objet est un cas de discrimination au 
travail des personnes handicapées. Le sprinteur, contrôlé positif aux stéroïdes en 2006, prétend en 
effet que les substances détectées dans son organisme servent à traiter des troubles déficitaire de 
l'attention (hyperactivité) dont il souffre depuis son enfance. 

La contestation de sa suspension de quatre ans auprès du Tribunal arbitral du sport (TAS) de 
Lausanne avait échoué début juin, poussant Gatlin à agir au civil. (AFP)  

 

DDEESS  CCOONNTTRROOLLEESS  AANNTTIIDDOOPPAAGGEE……  NNEEGGAATTIIFFSS  
LLEE  MMOONNDDEE  ||  2233..0066..0088  ||  1111hh2277    ••    MMiiss  àà  jjoouurr  llee  2244..0066..0088  ||  1111hh1199  
  

Plus de 270 contrôles urinaires et sanguins déjà effectués par les médecins préleveurs de l'Union 

européenne de football (UEFA) : à raison de dix joueurs tirés au sort par équipe pendant la phase de 

préparation de l'épreuve (soit 160 contrôles) et de deux joueurs choisis au hasard par équipe, à 

l'issue de chaque match (124 prélèvements), ce chiffre devrait atteindre 284 contrôles d'ici à la fin de 

l'Euro. Jamais l'UEFA n'avait poussé aussi loin sa politique antidopage. Elle a même décidé de 

systématiser les tests sanguins afin de détecter la présence d'hormones de croissance. Une première. 

"Sur les 160 résultats des contrôles pratiqués hors compétition, tout est négatif, et pour le moment il 

en est de même pour les échantillons prélevés à l'issue des matches", observe Jacques Liénard, le 

médecin de la fédération française missionné à Lausanne pour participer aux contrôles. Un satisfecit 

que le Français, par ailleurs président du panel antidopage de l'UEFA, relativise aussitôt. "Nous 

restons bien conscients qu'une épée de Damoclès plane au-dessus de nos têtes, et que, au moindre 

cas de positivité, nous aurions à assumer toute la gestion médiatique de cette affaire", plaide Jacques 

Liénard. Le dernier cas de dopage dans une compétition de l'UEFA remonte à 2005 : Abel Xavier, le 

défenseur portugais de Middlesbrough, avait été contrôlé positif à un stéroïde anabolisant à l'issue 

d'une rencontre de Coupe de l'UEFA. Il avait écopé de 18 mois de suspension. 

A l'échelle mondiale, plus de 25 000 tests ont été réalisés en 2006 dans le milieu du football : 281 cas 

se sont révélés positifs, soit seulement 1,09 % de l'ensemble, contre 19 000 tests pour les athlètes 

(1,59 % de positifs) et 15 000 pour les cyclistes (4,17 %), indiquent les statistiques de l'Agence 

mondiale antidopage (AMA). Le football serait-il moins exposé que d'autres sports à l'usage des 

produits interdits ? " Je ne dirai pas que le foot est moins concerné. On constate moins de cas positifs, 

c'est vrai, réagit Jacques Liénard. Les footballeurs doivent être performants tout au long de l'année. Ils 

ne sont pas soumis à des compétitions à caractère individuel, pour lesquelles les tentations de dopage 

sont plus fortes. " Pourtant, ces dix dernières années, plusieurs affaires de dopage ont entaché cette " 

propreté " de façade. En 1997, cinq joueurs français ont été contrôlés positifs à la nandrolone, un 

stéroïde anabolisant. Les cas positifs n'ont pas cessé depuis en Europe. 

DES EFFORTS BIEN MAIGRES 

"Nous ne sommes pas à l'abri, concède le médecin fédéral. Mais en imposant ces prélèvements 

sanguins, nous devrions avancer dans la recherche de l'hormone de croissance, de l'EPO et de la 

testostérone, même si leur fenêtre de détection est courte." Très courte même, puisque, hors usage 

chronique, l'hormone de croissance n'est plus décelable dans le sang trois heures après son 

administration. 

"Les informations que nous aurons recueillies à l'issue de l'Euro devraient nous permettre par la suite 
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de développer un suivi longitudinal sanguin auprès de quelques équipes européennes", avance 

prudemment le docteur Liénard. Des efforts bien maigres au regard de la réalité protéiforme du 

dopage. 

Simon Roger 

DDOOPPAAGGEE  --  RREEPPOORRTT  AAUU  11EERR  JJUUIILLLLEETT  DDUU  RREEFFEERREE  DDEE  GGHHEEZZIIEELLLLEE  CCOONNTTRREE  LL''IIAAAAFF  

TTSSRR..cchh  --  2233  jjuuiinn  22000088  

L'action en référé intentée par Bouchra Ghezielle contre la Fédération internationale d'athlétisme 
(IAAF), afin d'obtenir la nullité de son contrôle antidopage positif, sera finalement examinée le 1er 
juillet, a-t-on appris lundi auprès de son avocat. 

L'audience devait initialement avoir lieu ce mardi, mais les deux parties sont convenues lundi de la 
reporter, a précisé Me Stéphane Mesones. 

La médaillée de bronze mondiale du 1500 m en 2005 a été suspendue trois ans et demi en première 
instance par la commission de discipline de la Fédération française (FFA) à la suite de son contrôle 
positif à l'EPO. L'appel qu'elle a interjeté contre cette décision sera examiné vendredi. 

La procédure lancée en référé est une première en France. Le conseil de Ghezielle, s'appuyant sur 
deux articles du Code du sport, remet notamment en cause le fait que l'IAAF ait effectué ce contrôle 
hors compétition sans se rapprocher de l'Agence française de lutte contre le dopage (AFLD), qui est 
habilitée à effectuer les contrôles sur le territoire national depuis 2006. (AFP)  

EEVVAANNSS  LLEE  FFAAVVOORRII  SSEELLOONN  CCOONNTTAADDOORR  
MMaarrddii  2244  jjuuiinn  22000088  
AAGGEENNCCEE  FFRRAANNCCEE--PPRREESSSSEE  

MADRID - Alberto Contador, vainqueur du Tour de France 2007 et du Giro 2008, a estimé mardi que 
l'Australien Cadel Evans était le favori pour le prochain Tour de France qui débute le 5 juillet.  

Le cycliste espagnol, dont l'équipe, Astana, touchée ces dernières années par des affaires de dopage, 
n'est pas retenue pour le Tour de France 2008, ne s'est pas montré préoccupé par son absence dans la 
Grande Boucle. 

"Mon favori pour le Tour est Cadel Evans, un coureur solide capable de faire la différence au contre la 
montre", a affirmé Contador devant la presse à Madrid. 

Il a également estimé bonnes les chances de l'Espagnol Alejandro Valverde, récent vainqueur du 
Dauphiné Libéré, du Russe Denis Menchov, de l'Espagnol Carlos Sastre et du Luxembourgeois Frank 
Schleck. 

"Ce sera un Tour ouvert, avec Evans, Valverde et Menchov en tête", a résumé le coureur. 

"Le Tour est la meilleure course du monde, mais ce n'est pas grave si je n'y participe pas une année, il 
y a d'autres courses", a affirmé Contador. "Un moment j'ai pensé à changer d'équipe, mais je ne 
pouvais pas la lâcher alors qu'elle s'est construite autour de moi" a-t-il confié, tout en ajoutant "Astana 
est la meilleure équipe du monde, j'ai pris la bonne décision". 

Contador va participer aux jeux Olympiques de Pékin en août et à la Vuelta en septembre. Il avait dit 
lundi qu'il allait privilégier la préparation de la Vuelta. 

"J'ai gagné le Tour et le Giro, et si je réussissais le triplé ce serait plus historique qu'une médaille 
olympique" avait déclaré le coureur espagnol. 

AAFFFFAAIIRREE  PPUUEERRTTOO::  LLEE  CCOONNII  RREENNOONNCCEE  AA  EENNTTEENNDDRREE  LLEESS  CCOOUURREEUURRSS  EETTRRAANNGGEERRSS  
TTSSRR..cchh  --  2244  jjuuiinn  22000088  

Le Comité national olympique italien (Coni) qui avait menacé d'entendre et d'interdire de course en 
Italie les cyclistes impliqués dans l'affaire de dopage sanguin Puerto, faisant espérer un déblocage du 
dossier, a déclaré à l'AFP ne plus pouvoir "s'occuper de ce problème". 

"Il est clair que nous ne pouvons pas nous occuper de ce problème, à moins que nous n'entrions en 
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possession d'éléments pour impliquer des athlètes d'autres nationalités sur le territoire italien", a 
indiqué un responsable du Coni qui ne souhaite pas être cité. 

En janvier dernier, s'appuyant sur la loi italienne, le procureur antidopage du Coni Ettore Torri s'était 
dit prêt à demander l'interdiction de courir dans le pays des coureurs impliqués dans l'affaire Puerto, 
citant nommément les Espagnols Alejandro Valverde et Alberto Contador. Depuis, l'initiative avait 
semblé avorter puisque Contador a remporté le Giro début juin. 

"Contador ne pose pas de problème. Il n'a été entendu par aucun organisme sportif, national ou 
international", a repris le responsable du Coni. "Nous avions appris qu'il aurait figuré sur la liste du Dr 
Fuentes (cerveau du réseau Puerto, ndlr), mais cela fait partie du passé et rien ne peut nous faire 
penser qu'en venant en Italie cette année (pour le Giro), il soit dans les mêmes conditions qu'il y a 
plusieurs années". (AFP)  

 

DDOOPPAAGGEE  --  LLAA  TTIIRREEUUSSEE  BBUULLGGAARREE  AANNTTOOAANNEETTAA  BBOONNEEVVAA  PPOOSSIITTIIVVEE  AA  LLAA  CCOOCCAAÏÏNNEE  

TTSSRR..cchh  --  2244  jjuuiinn  22000088  

La tireuse bulgare Antoaneta Boneva, qui s'était qualifiée pour les JO-2008 de Pékin en août, a été 
contrôlée positive à la cocaïne et ne prendra en conséquence pas part à la compétition, a indiqué 
mardi le Comité olympique bulgare. 

Antoaneta Boneva, 22 ans, a été contrôlée à l'occasion de la Coupe du monde à Milan en mai, où elle 
avait décroché l'argent aux 10 mètres au pistolet à air comprimé. La contre-expertise (échantillon B) 
n'a pas encore été effectuée. 

La tireuse s'était qualifiée pour l'épreuve de pistolet vitesse à 25 mètres des JO de Pékin. Elle sera 
remplacée par une autre compétitrice, a indiqué la Comité olypique. (AFP)  

 

DDOOPPAAGGEE::  LL''AAFFLLDD  DDAANNSS  LLEESS  DDEELLAAIISS  PPOOUURR  LLEESS  CCOONNTTRROOLLEESS  PPRREE--TTOOUURR  DDEE  FFRRAANNCCEE  

TTSSRR..cchh  ––  2255//0066//22000088  

L'Agence française de lutte contre le dopage (AFLD), responsable de la politique antidopage sur le 
Tour de France, a annoncé mercredi avoir réalisé 30 contrôles inopinés et ciblés sur des engagés, soit, 
à dix jours du départ, la moitié des tests pré-compétition qu'elle envisageait de mener. 

"Tous les coureurs sont localisés", a indiqué Pierre Bordry, président de l'AFLD, rapellant que 
l'obligation de fournir les informations relatives à la localisation était contenue dans la convention 
signée entre ASO, organisateur du Tour, et les 20 équipes invitées. 

"Une trentaine de contrôles ont été réalisés sur le double prévu. Certains coureurs ont été contrôlés 
plusieurs fois", a détaillé Jean-Pierre Verdy, directeur des contrôles de l'AFLD, avouant avoir rencontré 
certaines réticences de la part d'équipes étrangères en ce qui concerne la localisation. 

Privé d'accès aux résultats du passeport sanguin en raison de la brouille entre ASO et l'Union cycliste 
internationale (UCI), maître d'oeuvre de cet outil antidopage, l'AFLD a indiqué cibler les coureurs en 
fonction des informations obtenues "auprès des équipes, des fédérations et de la presse." 

Maître d'oeuvre des contrôles sur le Tour, l'AFLD est compétente pour contrôler avant le Tour les 
équipes françaises comme étrangères, sur le territoire ou hors des frontières. "Pour les contrôles à 
l'étranger, nous collaborons avec les agences nationales, dans le cas où il n'y en a pas, c'est l'Agence 
mondiale antidopage (AMA) qui se charge des contrôles". 

Le Tour-2007 avait été marqué par plusieurs scandales, notamment celui impliquant le Danois Michael 
Rasmussen, exclu par son équipe alors qu'il portait le maillot jaune pour avoir fourni de fausses 
informations sur sa localisation. (AFP)  

 



REVUE DE PRESSE du 26 JUIN 2008 

 

Antenne Médicale de Prévention du Dopage ♦ Centre Pierre Dumas 
Laboratoire de Pharmacologie Clinique ♦ Faculté de Médecine 

37, Allées Jules-Guesde ♦ 31000 TOULOUSE 
Tel : 05 61 77 79 83 ♦ Fax : 05 61 77 79 84 ♦ E-mail : dopage.toulouse@cict.fr 

5 

DDOOPPAAGGEE//PPAASSSSEEPPOORRTT  ::  CCOONNTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDUU  TTOOUURR    

SSoouurrccee  ::  AAFFPP--2255//0066//22000088  
 

Le Tour de France ne bénéficiera pas du passeport sanguin des coureurs, élaboré par l'Union cycliste 

internationale (UCI), mais servira toutefois à enrichir le programme passeport, a indiqué aujourd'hui le 

président de l'Agence française de lutte contre le dopage. 

M. Pierre Bordry a ainsi indiqué que les contrôles sanguins traditionnellement réalisés à la veille du 

départ du Tour seraient analysés par le laboratoire de Lausanne, chargé par l'UCI des analyses du 

passeport, avec la même méthode. "Les résultats de ces tests pré-Tour seront ajoutés au passeport 

hématologique". 

"Ce n'est pas un cadeau à l'UCI mais c'est pour le bien du cyclisme", a estimé M. Bordry qui a confirmé 

que l'UCI ne souhaitait pas lui fournir d'informations sur des coureurs au profil hématologique 

potentiellement suspect, notamment les 23 noms des cyclistes ciblés dans le cadre du passeport. 

 

DDOOPPAAGGEE  --  FFRRAANNCCEE::  1155  JJOOUUEEUURRSS  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  AAMMEERRIICCAAIINN  PPOOSSIITTIIFFSS  AAUU  CCAANNNNAABBIISS  

2255//0066//22000088--[[1177::1199]]  --  AAFFPP  

PARIS, 25 juin 2008 (AFP) - Quinze joueurs de football américain en France ont été contrôlés 
positif au cannabis, un seizième à une substance indéterminée, a annoncé mercredi l’Agence 
française de lutte contre le dopage qui a pratiqué 143 contrôles dans ce sport au premier 
trimestre. 

L’AFLD, qui effectue traditionnellement des opérations ciblés sur différentes disciplines selon les 
mois, a par ailleurs déclaré avoir diligenté 2167 contrôles en janvier, février et mars 2008, plus 
274 pour le compte de fédérations internationales. Soixante-six (sur les 2167) se sont révélés 
positifs sans préjuger de la fourniture, par le sportif concerné, d’une autorisation d’usage 
thérapeutique (AUT) couvrant la prise de certaines substances. Outre le football américain, le 
cyclisme a été particulièrement ciblé avec 278 contrôles et 9 infractions, la plupart impliquant des 
corticoïdes, ainsi que le rugby (148/5). A noter par ailleurs que deux infractions ont été 
enregistrées en Ligue 2 de football. 

 


